




8

Prix 

Les astres immobiles

Auteures : Noémi Gruner et Anna Fregonèse 
Réalisatrices : Noémi Gruner et Séléna Picque 
Production : Tripode Productions 
Diffusion : Canal+

Chenghua, petite fille d’origine 
chinoise, nous entraîne dans 
un univers poétique qui pointe 
du doigt les grandes responsabilités 
que peuvent porter les enfants 
émigrés, souvent privés d’enfance. 
Il s’agit d’une immersion dans une 
réalité parfois extrêmement stressante 
de la vie de ces enfants, se retrouvant 
dans une posture d’adultes pour aider 
leurs parents à s’intégrer. C’est un 
magnifique dessin animé qui a été 
primé à l’unanimité, pour la qualité 
de ses images et l’originalité de son 
sujet à destination des enfants.

Catégorie Jeunesse

Les Lauréats

Catégorie Fiction

Mention

Comme des reines
Auteures : Sandrine Gregor  
et Mélina Jochum 
Réalisatrice : Marion Vernoux 
Production : Scarlett Production,  
avec la participation de France Télévisions 
Diffusion : France 2

Cette fiction, d’une grande justesse, 
traite d’un sujet qui prend de 
l’ampleur : la prostitution dans les 
cités. À travers la vie de ces très 
jeunes femmes, dont une mineure, 
le téléspectateur est témoin de leur 
précarité, attirées par ce qui semble 
être une vie de « luxe ». 

Ces adolescentes, prises au piège, 
en marge d’un système qui peine 
à les protéger, ne prennent pas 
conscience des conséquences 
dramatiques de ce qu’elles vivent.
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Les Lauréats

Prix ex-aequo 

1945, les enfants 
du chaos

Auteur·e·s : Agnès Pizzini,  
Julien Johan et Hugues Nancy 
Réalisateur·trice·s : Agnès Pizzini  
et Julien Johan 

Production : Elephant Doc, 
Vertigo, Polish Film Institute, 
CANAL+ Pologne, RTBF, Lutetia 
Arabians et Kwassa Films, avec 
la participation de France Télévisions 
et de la RTS/Planète+ 
Diffusion : France 5

Autour d’un sujet douloureux, 
celui de milliers d’enfants 
en errance sur les routes 
de l’Europe à la fin de la 
seconde guerre mondiale, 
ce documentaire extrêmement 
bien traité témoignage de 
l’horreur qu’ils ont vécue, 
utilisés à des fins politiques 
par les Etats vainqueurs 
entre 1945 et 1952. Ce sujet 
méconnu fait écho à l’Histoire 
qui se répète aujourd’hui, 
celle des enfants d’Ukraine. 
La qualité de l’investigation 
et le travail de recherche ont 
valu à ce documentaire un prix 
à l’unanimité.

Catégorie Documentaire
tourné en France

Prix ex-aequo 

Inceste, le dire  
et l’entendre

Auteur·e·s : Andréa Rawlins-Gaston  
et Stéphane Jobert 
Réalisateur·trice·s : Andréa 
Rawlins-Gaston et Mathias Denizo 
Production : CAPA Presse 
Diffusion : France 3

D’une grande finesse, les 
huit témoignages déchirants, 
à visage découvert, de ce 

documentaire en font un 
exceptionnel programme, 
lui valant un prix attribué 
par le jury à l’unanimité. 
Les mécanismes sont 
très bien exposés et 
démontés par les victimes, 
dans un langage à la 
fois soutenu et très cru. 

Un travail d’investigation 
basé sur l’écoute, l’analyse et 
une restitution interpellante 
font de cette restitution, 
un support remarquable, 
de même qu’un éclairage 
poignant sur l’inceste et la 
résilience.
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Les Lauréats Catégorie Documentaire tourné en France

Double Mention

ZONE INTERDITE
Ados et sexualité : 
quels dangers les 
guettent ?
Auteure : Eloïse Malet 
Réalisatrice : Eloïse Malet 
Production : C. Productions,  
avec le soutien du CNC 
Diffusion : M6

Cette enquête énumère les dangers 
des réseaux, grâce à de nombreux 
témoignages : très complète, elle 
permet d’aborder et d’identifier 
toutes sortes de risques. Elle met 
en avant le combat d’adolescents 
contre le « Fisha » et autres 
phénomènes inquiétants qui 

sévissent sur internet de façon 
exponentielle. L’intervention 
de spécialistes donne également 
des clés pour comprendre 
et sensibiliser enfants, jeunes 
et adultes à des risques lourds 
de conséquences.

Double Mention

Les enfants de 
la lanterne magique
Auteure : Sylvie Perrin 
Réalisatrice : Sylvie Perrin 
Production : Cocottesminute productions 
Diffusion : Canal+ Kids

Ce documentaire a touché le 
jury par l’énergie bienveillante 
d’enseignants qui permettent à des 
enfants, migrants ou réfugiés, de 
s’intégrer dans une vie éloignée 
de la misère qu’ils ont vécue, afin 
de devenir maîtres de leur histoire. 
Arrivés en France il y a moins d’un 
an, mobilisés par les enseignants 
de leur collège pour mettre en forme 
et doubler un dessin animé, on assiste 
à l’épanouissement de ces enfants, 
devenus « Héritiers de Mémoire ».
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Les Lauréats

Catégorie Documentaire tourné à l’étranger

Prix

Les petits 
disciples de Platon
Auteur : Declan McGrath 
Réalisateur·trice·s : Declan 
McGrath et Neasa Chianiàin 
Production : Solsiù Film, 
Aishling Productions, Clin d’œil 
Films et Zadig productions 
Diffusion : Arte

Le jury salue, par un prix, 
ce documentaire qui met en 
lumière la communication 
bienveillante dont un 
directeur d’école primaire 
à Belfast fait preuve auprès 
de ses élèves. La grande 
énergie qu’il déploie, sa 
liberté de ton, d’humour, 
et l’originalité de son 
projet autour des grands 
philosophes, ont pour effet 
de canaliser les émotions des 
enfants, de maîtriser leur 
anxiété et de leur permettre 
de mieux communiquer 
entre eux.

Catégorie Documentaire tourné en France

Mention spéciale

ZONE INTERDITE
Familles d’accueil, 
hôtels sociaux : le 
nouveau scandale des 
enfants placés

Auteur : Jean-Charles Doria 
Réalisateur : Jean-Charles Doria 
Production : Tony Comiti Productions 
Diffusion : M6

Une mention spéciale est 
attribuée à ce reportage incisif 
qui traite de la thématique des 
failles continues du système de 
l’Aide sociale à l’enfance. Avec 

acharnement, grâce à un travail 
d’infiltration, d’investigation et 
de confrontation, ce programme 
met à nouveau en évidence 
les irresponsabilités politiques 
et administratives, exposant 
encore et toujours les enfants 
pris en charge par les services de 
protection, à de graves dangers.
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En tant qu’association, elle a 
trouvé racine dans le combat 
qu’a mené en 1936 Alexis Danan, 
journaliste, d’abord en repérant 
le lien de cause à effet entre les 
« colonies pénitentiaires » pour 
enfants et les condamnations au 
bagne de Cayenne, maisons de 
correction de sinistre mémoire. 
Il en a rapidement appelé à une 
protection de l’enfance sous la 

protection du public et a mené 
des actions où les citoyens 
dans leur ensemble auraient à 
cœur de protéger également 
« l’enfance malheureuse », selon 
le slogan d’alors, créé par les 
comités Alexis Danan : « l’enfant 
qui souffre n’a pas le temps 
d’attendre ».

De cet héritage est née 
l’Association Enfance Majuscule, 
qui depuis 1956 s’engage en tant 
que relais entre toute personne 
confrontée à une situation de 
maltraitance et les autorités 
chargées de protéger les enfants. 
Comment réconcilier avec la vie 
des enfants, des adolescents ou 
des adultes dont l’histoire est liée 
à la maltraitance et sur lesquels 

l’impact traumatique laisse une 
empreinte durable ?

Depuis de nombreuses années, 
Enfance Majuscule a participé 
à tous les débats et toutes les 
actions en faveur de l’enfance. 
L’association est à l’écoute 
des enfants et des adultes en 
souffrance, confrontés de près 
ou de loin à la maltraitance et 
de toute personne vivant des 
situations à risques, dans un 
contexte familial ou extrafamilial 
difficile. L’anonymat de ceux 
qui le demandent est toujours 
respecté.

Composée de bénévoles 
d’horizons les plus divers, 
l’association étend ses actions en 
lien avec les organismes publics 
ou privés dédiés à la protection 
de l’enfance. Nous ne pouvons 
que constater la récurrence, la 
chronicité, la souffrance de cette 
enfance malheureuse, en dépit 
de dispositifs publics créés, sans 
affronter de façon cohérente les 
conséquences des actions qu’elles 
soient humaines, sociales ou 
politiques. Nous pensons à la loi 

ratée sur le non-consentement des 
mineurs à une relation avec un 
adulte, nous pensons aux mineurs 
isolés étrangers pour lesquels les 
chausse-trappes administratives 
sont autant d’atteintes à leur 
histoire, leur dignité, leur 
équilibre, nous pensons aux 
violences institutionnelles 
inqualifiables, aux enfants 
handicapés écartés de la scolarité 
ordinaire…

Historique

Tant que notre société ne saura pas donner à l’enfant toute la place  
qu’il mérite, l’action constante d’Enfance Majuscule sera justifiée.
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TEXTE ADAPTÉ AUX 
ENFANTS DÈS 10 ANS

La Convent ion a  été  adop-
t é e  p a r  l e s   Na t i o n s  U n i e s 
(ONU)  le  20 novembre 1989 
p o u r  p r o t é g e r  l e s   d r o i t s 
des enfants dans le monde 
e t   a m é l i o r e r  l e u r s  c o n d i -
t ions de vie.

Article 1 – La définition 
de l’enfant

La Convention concerne tous 
les enfants. Si tu as moins 
de 18 ans tu es un enfant 
et tu es donc protégé par cette 
Convention.

Article 2 – Le droit à la 
non-discrimination

Cette convention doit être 
appliquée à tous les enfants sans 
aucune discrimination :

- Tu as le droit au respect de tes 
différences, que tu sois une fille 
ou un garçon, et quel que soit 
ton état de santé, ton origine 
ethnique ou sociale, ta langue, 
ta religion, tes opinions et ta 
nationalité.

- Tu as le droit à l’égalité, c’est-
à-dire que les pays doivent 
respecter et protéger tes 
droits au même titre que tous 
les autres enfants.

Article 3 – Le droit au 
bien-être

1. Pour toutes les décisions qui 
te concernent, ton intérêt doit 
être pris en compte.

2. Les pays doivent te protéger 
et assurer ton bien-être si tes 
parents ne peuvent pas le faire 
pour toi.

3. Les pays doit veiller à ce 
que toutes les institutions 
chargées de ton bien-être 
(école, police…) t’aident et te 
protègent efficacement.

Article 4 – Le droit d’exercer 
tes droits

Les pays doivent mettre en 
place toutes les mesures 
nécessaires pour te permettre 
d’exercer tous les droits qui 
te sont reconnus par cette 
Convention.

Article 5 – Le droit d’être 
guidé par tes parents

Les pays doivent respecter 
le droit et le devoir de tes 
parents de te guider et de te 
conseiller dans l’exercice de tes 
droits et le développement 
de tes capacités.

Article 6 – Le droit à la vie 
et au développement

1. Comme tous les enfants, tu 
as le droit à la vie et de ne pas 
être tué.

2. Les pays doivent veiller 
à ta survie et à ton bon 
développement en t’apportant 
tout ce dont tu as besoin pour 
ton développement.

Article 7 – Le droit à un nom 
et à une nationalité

1. Dès ta naissance, tu as 
le droit d’avoir un nom, un 
prénom et une nationalité. 
Avoir une nationalité te permet 
d’être accueilli et protégé par 
un pays. Tu as aussi le droit 
de connaître tes parents et de 
vivre avec eux.

2. Si tu n’as pas de nationalité, 
les pays doivent quand même 
respecter ton droit d’avoir un 
nom, un prénom et de vivre 
avec tes parents.

Article 8 : Le droit à la 
protection de ton identité

1. Les pays doivent protéger 
ton identité. Ils doivent t’aider 
à ne pas perdre ton nom, ton 
prénom, ta nationalité et tes 
relations avec tes parents.

2. Si tu es privé de ton identité, 
les pays doivent te protéger 
et t’aider à la récupérer aussi 
vite que possible.

Article 9 – Le droit de vivre 
avec tes parents

1. Tu as le droit de vivre avec tes 
parents, sauf si c’est contraire 
à ton intérêt et ton bien-être (si 
tu es victime de maltraitance, 
de négligence, etc.)

2. Si tes parents se séparent, tu 
as le droit de donner ton avis 
pour les décisions te concernant 
lors de leur séparation.

3. Si tu es séparé de tes parents, 
tu as le droit de les voir 
régulièrement, sauf si c’est 
contraire à ton intérêt et ton 
bien-être.

4. Tu as le droit de savoir où 
sont tes parents, (s’ils sont en 
prison, par exemple), sauf si 
c’est contraire à ton intérêt 
et ton bien-être.

Article 10 – Le droit 
de retrouver ta famille

1. Si tu es dans un autre pays 
que tes parents, tu as le droit 
de quitter un pays et d’entrer 
dans un autre pour retrouver 
tes parents. Tes parents ont 
le même droit.

2. Si tu habites dans un autre 
pays que tes parents, tu as 
le droit de les rejoindre.

Article 11 – La protection 
contre ton enlèvement et ton 
déplacement vers un autre 
pays

1. Les pays doivent te protéger 
contre les risques d’enlèvement 
et de déplacement vers un autre 
pays.

2. En cas d’enlèvement, pour 
assurer ton retour auprès 
de tes parents, les pays doivent 
coopérer et travailler ensemble.

Article 12 : Le droit à la liberté 
d’opinion

1. Dès que tu es en âge d’avoir 
ta propre opinion, tu as le droit 
de donner ton avis sur toutes 
les décisions qui te concernent. 
Les adultes ont le devoir 
de prendre en compte ton 
opinion.

2. Les pays doivent veiller 
à ce que ton opinion soit 
prise en compte pour toutes 
les décisions importantes te 
concernant (décision devant 
le juge…). 

Article 13 – Le droit à la 
liberté d’expression

1. Tu as le droit d’exprimer 
librement ton opinion. Tu as 
aussi le droit de rechercher 
et de recevoir des informations 
et de les retransmettre.

2. Ta liberté d’expression 
a certaines limites :

a. Tu dois respecter les droits 
et la réputation des autres ;

b. Tu ne peux pas mettre 
la société en danger.

Article 14 – Le droit 
à la liberté de pensée, 
de conscience et de religion

1. Tu as droit à la liberté 
de pensée et de conscience, 
et tu peux pratiquer une 
religion.

2. Tes parents ont le droit 
et le devoir de te guider dans 
l’exercice de ce droit, en 
fonction de ton âge et de tes 
capacités.

3. Ta liberté de pratiquer une 
religion et d’exprimer tes 
convictions (ce que tu penses) 
a des limites :

a. Tu dois respecter les libertés 
et les droits des autres ;

b. Tu ne peux pas mettre 
la société en danger.

L A  C O NV ENT I ON  D E S  DRO I TS  D E  L' E N FANT

« Les pays doivent 
veiller à ce que 
ton opinion soit 
prise en compte 
pour toutes 
les décisions 
importantes 
te concernant »
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Article 15 – Le droit à la 
liberté d’association

1. Tu as le droit de créer 
des groupes avec d’autres 
enfants ou des adultes et de 
participer à des réunions sur 
des sujets ou des activités qui 
t’intéressent.

2. Ta liberté de réunion a des 
limites :

a. Tu dois respecter les libertés 
et les droits des autres ;

b. Tu ne peux pas mettre 
la société en danger.

Article 16 – Le droit à la 
protection de ta vie privée

1. Personne n’a le droit 
d’intervenir, sans raison légale, 
dans ta vie privée, c’est-à-
dire ta vie avec tes parents 
et ton intimité. Ta maison, ton 
courrier ainsi que ton honneur 
et ta réputation font partie de ta 
vie privée et sont également 
protégés.

2. Les pays doivent créer 
des lois qui protégeront tous 
ces aspects de ta vie privée.

Article 17 – Le droit 
à l’information

Tu as le droit de recevoir 
des informations (média) 
diversifiées et justes :

a. Les pays doivent veiller 
à ce que les médias (radios, 
télévisions, journaux…) 
transmettent aux enfants 
des informations utiles ;

b. Ils doivent favoriser 
le développement 
des connaissances et la 
compréhension des autres 
cultures ;

c. Ils doivent encourager 
la production de livres pour 
les enfants ;

d. Ils doivent encourager 
les médias à prendre en 
compte la culture et la langue 
des enfants venant de groupes 
minoritaires ;

e. Les pays doivent te protéger 
contre les informations qui 
pourraient être contraires à ton 
intérêt et ton bien-être.

Article 18 – La responsabilité 
de tes parents

1. Tes parents ont 
la responsabilité de t’élever 
et de veiller à ton bon 
développement.

2. Les pays doivent aider tes 
parents dans cette mission en 
créant des institutions et des 
services chargés de veiller à ton 
intérêt et ton bien-être.

3. Si tes deux parents travaillent, 
les pays doivent les aider 
à assurer cette responsabilité.

Article 19 – Le droit d’être 
protégé contre les mauvais 
traitements

1. Les pays doivent te protéger 
contre toutes les formes 
de mauvais traitements, que tu 
sois sous la garde de tes parents 
ou de toute autre personne. 
Tu as le droit d’être protégé 
contre la violence, l’abandon, 
la négligence, l’exploitation 
et la violence sexuelle.

2. Les pays doivent veiller 
à ce que tu ne souffres jamais 
de mauvais traitements. Mais 
si ça devait t’arriver, les pays 
devront prendre soin de toi.

Article 20 – Le droit à une 
protection même si tu n’as pas 
de famille

1. Si tu n’as plus de famille, ton 
pays doit te protéger et veiller 
sur toi.

2. Il t’apportera une protection 
de remplacement pour que tu 
ne sois pas seul.

3. Cette protection devra tenir 
compte de ton passé et de ta 
culture.

Article 21 – Le droit 
à l’adoption

Ton adoption ne sera autorisée 
que si elle favorise ton 
bien-être.

a. Elle doit être acceptée 
et autorisée par les personnes 
qui veillent sur toi.

b. Tu peux être adopté dans un 
autre pays que le tien, si c’est 
la meilleure solution pour toi.

c. Si tu es adopté dans un autre 
pays, tu devras avoir les mêmes 
droits que si tu avais été adopté 
dans ton pays d’origine.

d. Ton adoption ne devra pas 
être une occasion de faire 
gagner de l’argent aux 
personnes qui t’adoptent.

e. Les pays travailleront 
ensemble pour que ton 
adoption soit encadrée par 
des institutions compétentes 
et responsables.

Article 22 – Les droits 
de l’enfant réfugié

1. Si tu es contraint de quitter 
ton pays, tu as le droit d’être 
considéré comme réfugié. 
Tu seras protégé par le droit 
international (des lois 
communes à tous les pays), 
et par cette Convention, que tu 
sois seul, avec tes parents ou 
d’autres adultes.

2. Les pays et les organisations 
internationales devront t’aider 
et veiller sur toi. Ils devront 
t’aider à retrouver tes parents 
et ta famille. Si ta famille n’est 
pas retrouvée, tu auras une 
protection de remplacement 
pour que tu ne sois pas seul.

Article 23 – Les droits 
de l’enfant handicapé

1. Si tu es handicapé, tu as 
le droit de mener la meilleure 
vie possible. Tu as le droit au 
respect de ta personne et de 
ta dignité. Tu as le droit à être 
traité de la même manière que 
les autres enfants, pour devenir 
le plus autonome possible 
et participer à la vie de ta 
communauté.

2. Les pays doivent reconnaître 
le droit des enfants handicapés 
de bénéficier de soins spéciaux 
et essentiels à leur bien-être.

3. Les pays doivent 
donc apporter une aide 
supplémentaire à tes parents. 
Cette aide sera, si nécessaire, 
gratuite afin de t’assurer 
le droit à l’éducation, à la 
formation, à la santé, à la 
rééducation, à l’emploi, aux 
loisirs, à l’intégration sociale, 
ainsi qu’à l’épanouissement 
personnel.

4. Les pays travailleront 
ensemble et échangeront toutes 
les informations utiles pour 
aider les enfants handicapés. 
Les pays en développement 
seront plus particulièrement 
aidés.

« Si tu es 
contraint de 
quitter ton pays, 
tu as le droit 
d’être considéré 
comme réfugié. 
[…] »

« […] Ta maison, 
ton courrier ainsi 
que ton honneur 
et ta réputation 
font partie de 
ta vie privée et 
sont également 
protégés. »
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REMERCIEMENTS

Les bénévoles

L’équipe des bénévoles 
d’Enfance Majuscule, les 
membres du jury ainsi que 
notre chargée de mission, 
Eva Carrion, travaillent 
toute l’année pour faire de 
ce prix un bel événement. 
Qu’ils soient tous remerciés 
chaleureusement !

Conception graphique :

Collectif Au fond à gauche 
(Lanneau - Charzat)

La Mairie  
de Boulogne- 
Billancourt

Elle est l’appui historique de 
l’association et supporte avec 
bienveillance chacune de ses 
manifestations. Grâce à une 
subvention, des locaux et 
surtout une formidable équipe 
mise à sa disposition, Enfance 
Majuscule trouve à Boulogne un 
point d’ancrage central qui lui 
permet de rayonner dans toute 
l’Île de France. C’est le soutien 
logistique de la Mairie qui a 
permis au premier prix média, 
de se tenir à l’espace Landowski 
en 2013.

Kisskissbankbank 

L’équipe de cette plateforme de 
crowdfunding s’est largement 
impliquée en faveur des actions 
d’Enfance Majuscule. 

Majuscule 

Appartenant à la société Alkor, 
la marque Majuscule permet à 
Enfance Majuscule de bénéficier 
d’un soutien matériel et/
ou financier, dans le cadre 
de l’organisation de ses 
événements et de la promotion 
de ses diverses actions de 
sensibilisation et d’information, 
tel que le Prix Média.

Air productions 

Grâce au talent et à la 
générosité des Maestros et de 
Air productions («N’oubliez 
pas les paroles», France 2) 
Enfance Majuscule est soutenue 
dans tous ses projets.

Agence MCD promotion 

Spécialisée dans la production 
et organisation d’événements 
culturels et caritatifs depuis 
40 ans, l’agence MCD est 
également un soutien majeur 
d’Enfance Majuscule depuis 
de très nombreuses années.

Renaissance Paris 
Nobel Tour Eiffel 

Au cœur du 16e 
arrondissement, le Renaissance 
Paris Nobel est un partenaire 
précieux. Depuis 2021, 
il accueille au sein de son 
somptueux établissement le 
Jury du Prix Média Enfance 
Majuscule, dans le cadre de ses 
délibérations.

Nous espérons pouvoir retrouver l’année prochaine nos partenaires bienfaiteurs  
au cours d’une soirée à l’espace Landowski, comme nous en avons l’habitude depuis 
de nombreuses années :
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Une association, relais entre personnes 
confrontées à la maltraitance et autorités 
chargées de protéger les enfants. Elle est 
impliquée dans des actions d’information 
ou de prévention et présente en justice aux 
côtés des victimes.

Un site internet, qui permet d’être au plus 
près de l’actualité, mais aussi de développer 
des dossiers de fond, de restituer les avancées 
en matière de protection de l’enfance et de 
faire part de toutes les actions d’Enfance 
Majuscule.

CONTACTEZ-NOUS :

2, rue des Longs Près

92 100 Boulogne-Billancourt

06 38 10 54 23

contact@enfance-majuscule.fr

Enfance Majuscule - 2, rue des Longs Près - 92 100 Boulogne-Billancourt

Nom : 												          

Adresse : 											         

												          

Mail : 												          

Soutenez-nous, faites un don par chèque à Enfance Majuscule

Un site : www.enfance-majuscule.fr

L’ASSOCIATION ENFANCE MAJUSCULE

Par virement via HelloAsso


